
 

 

Les Randonneurs du Chéran - Club agréé « Jeunesse et Sports » et affilié FFRandonnée - FFS - FFCAM 
Adresse postale : Ancien presbytère- 160, Impasse de la Mairie, 74540 Gruffy  

Permanence à cette adresse le samedi de 10h à 11h30 

 

ÉCOLE D’ESCALADE - SAISON 2024/2025 
INSCRIPTION cours ou créneaux autonomes  

 

 !!  La cotisation club et la licence FFCAM se font par le site internet de la FFCAM !! voir Page 2  

 

 

 

 
 

- N° de tél de contact de la famille : ………………………………………………………………………………….. 
 

-> adresse e-mail de contact de la famille : …………………………………………………………………………@………………………………………… 

 

NOM   - Prénom Date de naissance Cours choisi  Tarif 

         

         

     

     

         

Réduction 10 € pour le 2ème enfant et les suivants (même famille)    -   

TOTAL     

Chèques Vacances, Coupons Sport, Pass’Sport à joindre obligatoirement le jour de l’inscription  
(le Pass Région jeune finance uniquement la licence sportive => déduction sur fiche adhésion)    -   

Règlement des cours possible en 3 chèques, avec échelonnement de l’encaissement 
(octobre/novembre/décembre)                          à l’ordre des Randonneurs du Chéran  

MONTANT PAYÉ  
PAR CHÈQUE(S)  

  
 

 

 

HORAIRES ET TARIFS DES COURS  
/!\  Les parents doivent être ponctuels pour amener et reprendre leurs enfants aux horaires indiqués  

Enfants 
Enfants 

Perfectionnement 
(nés entre 2017 et 2014) 

Jeunes 
( nés entre 2013 et 2010) 

Adultes / Ados  
> 14 ans 
Initiation 

Adultes / Ados 
Perfectionnement 

Adultes 
autonomes  
(sans cours) 

7 - 8 ans 
(nés en 2017 et 2016 

Mercredi  
9h45 - 11h 

 Jeudi 
 17h - 18h15  

(1h15) 

 
Mercredi  

14h -15h30 

  
Vendredi 

 18h00 - 19h30 
(1h30) 

Initiation 

Mercredi  

15h30 – 17h15 

(1h45) 

 

 

Jeudi  

 

19h30 - 21h45 

(2h15) 

 

 

Mercredi  

 

19h30 - 21h45 

(2h15) 

 
Lundi  

19h - 21h45  

Mardi 
 19h - 21h45  

Vendredi  
19h - 21h45 

Samedi 
10h-12h 

9 - 10 ans 
(nés en 2015 et 2014) 

Mercredi  
11h - 12h15 

 Jeudi 
 18h15h - 19h30 

(1h15) 

Perfectionnement 

Mercredi  

17h15 – 19h 

(1h45) 

170 € 180€ 190€ 210 € 210 € 90 € 

Pour une inscription en ligne avec décompte en direct des places restantes par cours,  

et paiement par Carte Bancaire en ligne,  veuillez utiliser ce QR Code : 



 

 

Les Randonneurs du Chéran - Club agréé « Jeunesse et Sports » et affilié FFRandonnée - FFS - FFCAM 
Adresse postale : Ancien presbytère- 160, Impasse de la Mairie, 74540 Gruffy  

Permanence à cette adresse le samedi de 10h à 11h30 

 

 

 

Lieu des cours : Mur d’escalade, Le Pôle, Espace culturel et sportif du Pays d’Alby,  

363, allée du Collège, 74540 Alby/Chéran  

  

Les cours ont lieu en semaine sauf vacances scolaires et sont dispensés par des moniteurs diplômés d’état 

Ils commenceront le 18 septembre 2024 et se termineront le 13 juin 2025 

 

Equipement obligatoire : 

-     Initiation : uniquement des chaussons d’escalade 

- Perfectionnement et autonomes : baudrier, système d’assurage, chaussons d’escalade 

 
Créneaux « adultes autonomes » réservés aux personnes ayant validé le passeport autonomie 

Se rapprocher du responsable de la section pour organiser la validation de votre passeport.  
 

Cotisation Club + Licence FFCAM : Cette fiche d’inscription vous permet de vous inscrire aux cours d’escalade, pour 
compléter votre inscription il vous faudra aussi vous acquitter d’une licence FFCAM et de la cotisation club annuelle,  
 
- Renouvellement de licence : https://extranet-clubalpin.com/monespace/ et en indiquant votre ancien numéro de 

licence en vous connectant sur votre espace personnel et renouveler votre licence. 
 
- Nouvelle adhésion : rendez vous sur le site https://www.ffcam.fr  

- Prenez votre licence FFCAM 
- Rechercher une école via le moteur de recherche 
- une fois le club sélectionnez trouver le bouton «  Adhérer » sous les coordonnées du club 
il ne vous reste plus qu’à remplir et payer . 
 
Si vous êtes déjà licencié sur une autre antenne FFCAM  alors il vous restera à régler la cotisation club par chèque : 
 

Adulte de + de 24 
ans 

Conjoint 
Jeune de 18 à 24 

an 
Mineur 

24 € 16 € 9 € 5€ 

 
Assurance : j’ai noté que selon l’article L321-1 du Code du Sport, les associations d’une fédération sportive ont obligation 
d’assurer leur responsabilité civile et celle de leurs adhérents. Je reconnais qu’outre cette garantie, il m’a été proposé 
plusieurs formules d’assurance pour couvrir les accidents corporels des personnes. 
 
Données personnelles : elles sont indispensables pour gérer les licences auprès des fédérations et permettre au club de 
contacter et diffuser des informations à ses adhérents. En application du RGPD (Règlement Général sur la Protection des 
Données) du 25.05.2018, le club s’engage à ne pas divulguer de données personnelles sur des réseaux publics ou des sites 
autres que ceux des fédérations d’affiliation. Je suis informé que mes données personnelles sont modifiables et que je 
peux demander leur effacement par écrit si je quitte le club. 
 
Droit à l’image : des photos prises lors des activités et montrant des adhérents peuvent être diffusées via des articles de 
presse, sur le site internet du club ou dans des diaporamas. J’accepte que des images où figurent une ou des personnes 
mentionnées comme adhérentes sur ce formulaire, y compris les mineurs, soient utilisées par le club. La responsabilité du 
club n’est pas engagée pour les images échangées entre adhérents. 
 
Engagement d’adhésion : je déclare que toutes les personnes mentionnées comme adhérentes sur ce bulletin bénéficient 
à ce jour d’une bonne condition physique, utiliseront un équipement adapté à l’activité pratiquée et acceptent les règles 
d’encadrement des activités au sein du club. 

 

Fait à ___________________ le __________________ + SIGNATURE précédée de la mention « lu et approuvé » 

https://extranet-clubalpin.com/monespace/
https://www.ffcam.fr/

